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Etape 1

 La déclaration d’accident FFG se fait en priorité en 
ligne depuis le site de la Fédération Française de 
Gymnastique sur votre espace licencié ou votre espace 
gestionnaire club.

 Il faut se rendre sur le site de la Fédération en 
inscrivant dans le moteur de recherche de son 
ordinateur : www.ffgym.com

CABINET GOMIS GARRIGUES 17 BVD DE LA GARE 31500 TOULOUSE 2

http://www.ffgym.com/


Etape 2 : Se connecter à son espace licencié ou son 

espace gestionnaire club depuis ffgym.com
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Merci de renseigner 

identifiant et mot de passe



Etape 3 : Cliquez sur l’onglet « Médical »
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Etape 4 Cliquez sur le bouton « accéder au formulaire »   

de déclaration accident
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Cliquez sur 
l’onglet



Etape 5 : Laissez vous guider et remplissez le 

formulaire de déclaration d’accident
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Etape 6 : Validez la déclaration 
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Etape 7 : La déclaration est validée.



Après la déclaration que se passe-t-il ?

 Sous 5 jours l’assureur enverra à la famille et au club un 
accusé de réception par mail avec la liste des pièces 
complémentaires à fournir.

 il sera demandé :
 - le certificat médical initial descriptif des blessures

 - la copie de la licence de la saison en cours

voir page suivante comment l’obtenir en ligne
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Comment obtenir la copie de ma licence ?
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Cliquez sur Espace licencié puis sur 

Imprimer mon attestation de licence

Cliquez sur Imprimer ma licence, 

cela génère un fichier pdf de votre 

licence que vous pouvez enregistrer


